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ANNEXE 2.B   LOT 2 : Presta�ons de ne�oyage de bureaux et locaux annexes et presta�ons annexes 

pour les sites de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle et celui de Paris-Le Bourget  

 

I. Lieu d’exécu
on des presta
ons et/ou de livraison : 

 

1) Site de l’aéroport de Paris Charles de Gaulle : 

Organisme Roissy 

Bâ�ment 5300 CANA 

Rue de l’Echelle  

BP 81007  

95931 ROISSY CDG Cedex 

2) Site de l’aéroport de Paris-Le Bourget :  

Aérodrome de Paris Le Bourget 

Rue de Vienne 

93440 DUGNY 

II. Horaires d’ouvertures, disposi
ons spécifiques :  

1) Site de l’aéroport de Paris Charles de Gaulle : 

Le �tulaire doit se conformer aux plages horaires d’exécu�on men�onnées ci-dessous. 

Certains locaux fonc�onnent H24 et 365 jours par an. Ainsi, certaines presta�ons doivent être 

exécutées de nuit, les week-ends et les jours fériés. 

En dehors des bureaux et les salles de réunions, les autres locaux sont occupés H 24, 365 jours par 

an (jours ouvrables, dimanches et jours fériés). 

Les horaires à respecter sont les suivants :  

 

 Tour Nord : de 23h à 6h30 

 Tour Sud :de 00h00 à 6h30 

 Tour centrale de 7h00 à 22h00 

 Salle d’approche : de 23h00 à 6h30 

 Salle de supervision technique à par�r de 21h00 
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 Salle de simulateur de 6 h00 à 7h30 

 Chambres : à par�r de 11h00. Toutefois, lorsqu’une chambre est encore occupée à 11h00, le 

�tulaire devra prévoir un deuxième passage à 13h00. 

 Cuisines : en dehors des heures de repas  

 Tous les autres locaux : de 6h30 à 13h00 en commençant par les salles de réunion, de sorte 

qu’elles soient terminées à 8h30. 

 

2) Site de l’aéroport de Paris-Le Bourget : 

Le �tulaire doit se conformer aux plages horaires d’exécu�on men�onnées ci-dessous. 

Certains locaux fonc�onnent H24 et 365 jours par an. Ainsi, certaines presta�ons doivent être 

exécutées de nuit, les week-ends et les jours fériés. 

 Vigie : le ménage devra être effectué le ma�n et terminé à 7h00 au plus tard 

 Chambres : à par�r de 10h00 

 Cuisines : en dehors des heures de repas 

 Autres locaux : de 6h00 à 8h30, en privilégiant les locaux du BNIA qui devront être terminés 

au plus tard à 8h00 

 

III. Coordonnées des interlocuteurs : 

Nom, prénom, fonc�on :  

Adresse 

Mail  

Téléphone  

 

 

Personnes à contacter en cas d’urgence ou procédure en cas d’urgence :   

Nom, prénom, fonc�on :  

Adresse 

Mail  

Téléphone  

 


